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Luxembourg, le 3 février 2012 

3 CHAMBRE DES DEPUTES 

Entrée le: 

03 FEV, 2012 

Monsieur Laurent MOSAR 
Président de la Chambre 
des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous infoimer que, confoimément à l'article 81 de notre Règlement interne, 
je souhaite poser la question urgente suivante à Monsieur le Ministre de la Justice et à 
Monsieur le Ministre de l'Intérieui: 

«Lors de la réunion du décembre 2007, Monsiem-le Pwcuieur général avait notamment tenu 
à informer la commission Juiidigue de la Chambie des Députés, des dysfonctionnements et 
obstivctions gui ont eu lieu dans le cadie de l'enquête sur l'affaire des «Bommeleeër». Des 
reproches graves avaient entre autj'es étaient faites, à l'enconine de l'ancien directeur général 
de la police. Dans une lettre du Procureur général à l'adi esse de Monsiem- le Ministre de la 
Justice Luc Frieden, ces repivches sont réitérés janvier 2008 : 'Il y a encore lieu de relever 
qu'à au moins deux repiîses Monsieur Reuland a affirmé envers quatre personnes hautement 
impliquées dans l'affaire et toujouis lors des entietiens sérieux portant uniquement sur 
l'affaire, d'une part que 'nous seiions donc certainement d'accord pour savoir que les autems 
des attentats ne sèment jamais identifies' et d'autie pait que 'c'était évident que dans cette 
affaire on pourra enquêter jusqu'à un certain niveau au-delà duquel il serait toutefois 
impossible d'avancer dans l'enquête» (an dann ass Schluss). ' 

Face à ces reproches graves. Monsieur le Minisùv de la Justice avait déclaré en date du 30 
janvier 2008 lors d'une prise de position au sujet du rapport de l'Inspection générale de la 
Police:'Als Justizministerhunn ech keen Accès zum Dossiei-pénal. Bch kennen nâischt vum 
Dossier Bommeleeër a wardeemools weder Ministei nach Deputéiaten, màStudent. Déi, déi 
méi wëssen - duavh hirFonctiounen -, sinn de Procmem an den Untcisuchungsriichter. ' 

Il ressort néanmoins du réquisitoiie publié récemment dans les médias que Monsieur le 
Ministre de la Justice et de la Police avait déjà étéinfoimé d'accusations graves à rencontre 
du diiecteur général de la Police par un des enquêteurs du dossiei- «Bommeleeër» en date du 
29 novembre 2007, donc deux mois avant sa déclaiation piémentioimée. Dans une lettre 
adressée à Monsieur le Ministre, l'enquêteur dénonçait une tentative de prise d'influence sur 
l'enquête de l'affahe des Bommeleeër' de la part de l'ancien Directeur général de la Police. 
Celui-ci aurait fait pression sur l'enquêteur de clôturer l'enquête en cours qu'il jugeait n'avoir 
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pas 'été tellement gi-ave' et qu'il s'agiiait 'de toute façon seulement d'un jeu'. Le directeur 
général aurait aussi laissé entrevoir qu 'il aaignait que 'les enquêteurs en chaige d'un dossier 
aussi explosif et sensible qui entraînait des perquisitions inédites et même l'audition d'un 
ancien Premier Ministre parle juge d'instruction ne soient à l'avenir plus motivés pour traiter 
des affaiies oïdinaires'. 

Au vu de ce qui précède, je souhaiteiais poser les questions mgentes suivantes à Monsieur le 
Ministiv de la Justice et à Monsieur le Ministie de l'Intérieur: 

- Messieurs les Ministies peu vent-ils m'infoimej- si la lettiv datée au 29 no vembre 2007 
de l'enquêteur en question est bien paiyenue à Monsieur le Ministre de la Justice et de 
la Police? 

' Messieurs les Ministres peuvent-ils m'informel- s'ils ont eux-mêmes eu connaissance 
de cette lettre? 
Dans la négative. Messieurs les Ministi es pouriaient-ils m'expliqua- les raisons pour 
lesquelles ils n 'ontpas eu connaissance de cette lettie? 

'- Messieurs les Minisùes'peuvent-ils m'informer des suites données à cette lettie? 
- Plus précisément, Messieuis les Ministres peuvent-ils m'informer, si une enquête 

disciplinaire a été ouveite, suite à cette lettie? 
' Dans la négative, Messiems les Ministres pomment-ils m'infoimer sur les isisons 

pour lesquelles Un 'y a pas eu d'enquête disciplinaire? 
Messieuis les Ministres peuvent-ils m'informei- si l'IGP (Inspection Générale de la 
Police) a été infoimée de cet incident? 

~ Messieuis les Ministies peu vent-ils m'informer si et à quel moment précis le Ministre 
de la Justice et de la Police a infoimé le Piocureur d'État de l'existence de cette 
letue ?» 

Croyez, je vous prie, Monsieur le Président, à l'assurance de ma très haute considération. 

Claude MEISCH 
Député 


